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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE RECOUVREMENT,
CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers (SIP) de Trévoux

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mr Patrice PRADIER, Inspecteur Divisionnaire, adjoint au responsable

du SIP de Trévoux, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de  gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 15 mois

et porter sur une somme supérieure à 50.000 € ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau ci-après  à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou

de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération

ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 
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4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

Nom et prénom des agents Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

 Gabriel ADSIZ A 15 000 € 15 000 € 10 MOIS 10 000 €
Emilie JOSSERAND A 15 000 € 15 000 € 6 MOIS 10 000 €

Sébastien MARMOEX A 15 000 € 15 000 € 10 MOIS 10 000 €
Alexandra BOURG B 10 000 € 10 000 € 6 MOIS 10 000 €

Christophe GIRARD B 10 000 € 10 000 €
Chloé MARC B 10 000 € 10 000 € 10 MOIS 10 000 €

Dalila BOUMEHDI B 10 000 € 10 000 € 10 MOIS 10 000 €
Dominique SPARHUBERT B 10 000 € 10 000 €

Elisabeth GAUTHIER B 10 000 € 10 000 € 10 MOIS 10 000 €
Françoise PETIT B 10 000 € 10 000 € 10 MOIS 10 000 €

Frédéric JACQUET B 10 000 € 10 000 €
Hervé MARTINEZ B 10 000 € 10 000 €
Isabelle VINCENT B 10 000 € 10 000 €
Julien BERNARD B 10 000 € 10 000 €

Kanty RAKOTOARIVONINA B 10 000 € 10 000 € 10 MOIS 10 000 €
Martine GRIMAL B 10 000 € 10 000 €

Philippe KASZYCKA B 10 000 € 10 000 € 10 MOIS 10 000 €
Raphaël BROSSIER B 10 000 € 10 000 €

Alexandre ROLLIN C 2 000 € 2 000 €
Chantal GUYOCHON C 2 000 € 2 000 €

Emeline RENAUD C 2 000 € 2 000 €
Florian MALARTRE C 2 000 € 2 000 €
Gizem SOYLEMEZ C 2 000 € 2 000 €
Jenny TROUDART C 2 000 € 2 000 € 10 MOIS 10 000 €

Jocelyne CHAMBRIARD C 2 000 € 2 000 € 10 MOIS 10 000 €
Julien CORNUAU C 2 000 € 2 000 €

Laurence GIAUQUE C 2 000 € 2 000 € 10 MOIS 10 000 €
Leslie ANCELLE C 2 000 € 2 000 €

Marjolaine BONNAURE C 2 000 € 2 000 € 10 MOIS 10 000 €
Mathieu LOPEZ C 2 000 € 2 000 €

Morgane VALAIRE C 2 000 € 2 000 €
Mouna HNAIEN C 2 000 € 2 000 €

Nathalie DEGOND C 2 000 € 2 000 €
Oriane TCHANG C 2 000 € 2 000 € 10 MOIS 10 000 €

Pauline AUGER BADET C 2 000 € 2 000 €
Isabelle CHADENAS C 2 000 € 2 000 €

Soukaina BARHOUMI C 2 000 € 2 000 €
Tiago TEIXEIRA FEREIRA C 2 000 € 2 000 €

Véronique JOSBE C 2 000 € 2 000 €
Christana TRINGER C 2 000 € 2 000 €

Sonia TOUNAKTI C 2 000 € 2 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ain

A Trévoux, le 10 mars 2023

Jean – Michel LECHARTIER 
Responsable du SIP de Trévoux
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Direction Centrale de la Sécurité Publique 
Direction Départementale de la Sécurité Publique de l’Ain
Service de gestion opérationnelle

Bourg-en-Bresse, le 09 mars 2023,

A R R Ê T É  

portant subdélégation de M BERROD pour l’autorisation préalable à l’immobilisation et mise
en fourrière de véhicule en application de l’article L325-1-2 du code de la route 

Le Commissaire 
Directeur Départemental de la Sécurité

Publique de l’Ain

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle ;

Vu le code de la route, et notamment l’article L.325-1-2 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; modifié par décret n°2010-146
du 16 février 2010 ;

Vu le décret du 12 janvier 2022 nommant Mme Cécile BIGOT-DEKEYZER, préfète de l’Ain ;

Vu le  décret  n°  2012-732  du  9  mai  2012  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  sécurité
publique ;

Vu l’arrêté  du  ministre  de  l’Intérieur  n°  010435380250761  du  22  avril  portant  changement
d’affectation  avec  le  changement  de  résidence  en  métropole  de  Monsieur  Baptiste  BERROD,
commissaire de police, en qualité de directeur départemental de la sécurité publique de l’Ain et
commissaire central de Bourg-en-Bresse à compter du 03 mai 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral accordant l’autorisation préalable à l’immobilisation et mise en fourrière de
véhicule en application de l’article L325-1-2 du code de la route ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  16  décembre  2022  portant  délégation  de  signature  au  commissaire
Baptiste BERROD, directeur départemental de la sécurité publique de l’Ain ;

sur proposition du directeur départemental de la sécurité publique de l’Ain;
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Article 1er :

Subdélégation est  donnée aux policiers prévus à l’article 2 à l’effet  de signer les décisions
d’immobilisation et de mise en fourrière à titre provisoire des véhicules et de levée de la mesure,
conformément aux dispositions de l’article L 325-1-2.

Article 2 :

Listes des fonctionnaires habilités :

CSP OYONNAX :

- Bertrand DUFOUR (Commandant Divisionnaire Fonctionnel de Police)
- Richard CESTRIERES (Commandant de police)
- Pauline DUMAS (Lieutenant de Police)
- Frédéric BOCLET (Major de police Exceptionnel)
- Christelle GUNTHER (Major de police)
- Eric HUBERT (Major de police)
- Cyril JACQUIER (Major de police)
- Jérôme NEGRAO (Major de police)
- Cédric MOYON (Brigadier Chef de Police)
- Olivier CLOET (Brigadier Chef de Police)
- Eric DEBOURG (Brigadier Chef de Police)
- Isabelle FONTAINE (Brigadier de police)
- Gilles GERFANION (Brigadier chef de police)
- Violaine LIMODIN (Brigadier de police)
- Marc Antoine COPPIN (Brigadier de police)
- Dany MAGINOT (Major de Police)
- Davy RICHARD (Brigadier Chef de Police)
- Alain DUMAS (Brigadier de police)
- David CICCOTOSTO (Brigadier de police)

CSP de BOURG-EN-BRESSE :

- Baptiste BERROD (Commissaire de Police)
- Thierry PILLOT (Commandant divisionnaire fonctionnel)
- Caroline MEUNIER (Capitaine)
- Olivier MATHY (Commandant)
- Eric LEFEVRE (Commandant)
- Eric RESNAY (Major exceptionnel) 
- Pascal MOREY ( Major RULP)
- Baptiste PONCETY (Major)
- Christophe DESVIGNE (Brigadier Chef)
- Philippe JAMME (Brigadier Chef)
- Samuel BOYAT (Brigadier Chef)
- Mickaël NICOUD (Brigadier Chef)
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- Said MAADINI (Brigadier)
- Rosalie OSTERNAUD (Brigadier)
- Emmanuel CHANTEPIE (Brigadier Chef)
- Franck LEON-MERINO (Brigadier)
- Aurore DE RENTY (Brigadier)
- Nicolas GIRAUD (Brigadier)
- Alexandra NICOD (Brigadier Chef)
- Yannick AIMAR (Gardien de la Paix)
- Frédéric LAURIER (Gardien de la Paix)
- Mickaël FREDET (Brigadier)
- Elisabeth BOBILLET (Brigadier)
- Lucile BUISSON (Brigadier)
- Jean TIERS (Brigadier)
- Régis GRINGOZ (Brigadier Chef)
- Claire MICHEL (Brigadier)
- Dominique LEGENDRE (Brigadier)
- Benjamin TABAKIAN (Brigadier)
- Aurélie ROSET (Brigadier)
- Sylvain VALOGNES (Major exceptionnel)
- Nicolas MONNET (Brigadier Chef)
- Silvine CAGNOLI (Brigadier)
- Romain CARBONNIER (Brigadier)
- Anne TOURNIER (Brigadier)
- Elodie BOUVARD (Gardien de la Paix)
- Jean-Charles FURZAC (Brigadier Chef)
- Martial LESCURE (Gardien de la Paix)
- Caroline FRIOCOURT (Brigadier)
- Céline FELIX (Gardien de la Paix)

Article 3 :
Le directeur départemental de la sécurité publique de l’Ain est chargé de l’exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 9 mars 2023,

Le directeur départemental
    de la sécurité publique de l’Ain,

  Baptiste BERROD
ORIGINAL SIGNE
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